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CETAC - Compagnie d’Exploitation desTabacsCamerounais

CPHA - CanadianPublic HealthAssociation

CNLD - ComitéNationaldeLuttecontrela Drogue

C3T- Coalition CamerounaiseContre le Tabac

DPS- Directiondela Promotiondela Santé

FCA - Framework ConventionAlliance

GTSS- GlobalTobaccoSurveil lanceSysteme

GSPS- Global SchoolPersonnelSurvey

GYTS- Global YouthTobacco Survey

IDT - Industrie du tabac

LUTOMA –AssociationdeLuttecontre lesToxicomanieset lesMaladies

Mentales

MCT - Mont CamerounTobacco

MINCOMMERCE– MinistèreduCommerce

MINDIC – MinistèreduDéveloppementIndustriel et Commercial

MINESEC - Ministèredesenseignementssecondaires

MINEFI – Ministèredel’économie etdes finances

MINSANTE - Ministèredela SantéPublique

OMS - OrganisationMondialedela Santé

PARTEC- ProjetdeRelancedela Tabacultureà l’Est duCameroun

PM – PremierMinistère

TSN – Traitementdesubstitution nicotinique

WHO – World HealthOrganization

Abréviations et Acronyme s



««

4

Int roduc tion



"Shadow Report" sur la Mise en œuvre de la Convention Cadre de l'OMS pour la Lutte Anti Tabac au Cameroun

Justification d’un rapport de la
sociétécivile sur la miseenœuvre

de la CCLAT
Faceau tabagismeet à sesconséquences
sur la santé, la 56ème Assemblée de
l’OMS a adopté en mai 2003 la
ConventionCadrepour la LutteAntitabac
(CCLAT). Depuis lors,cetteconvention a
été ratifiée par 177 Etatsparties dont le
Cameroun.
LaCCLAT, premier traitéinternationalde
santé publique, vise à préserver les
générationsprésenteset futuresdeseffets
dévastateursdu tabac, par la mise en
œuvre des mécanismesde réduction de
l’offre etdelademandedu tabacetdeses
produits.
Letraitécouvrelesaspectstrèsdiversdela
lutteantitabac,notammentla publicité,la
promotion et le parrainage, le condition-
nementet l'étiquetage,la contrebandeet la
contrefaçon,lesprix et lestaxes,la vente
aux mineurs et par les mineurs, le
tabagismepassif,lesenvironnementssans
tabac et le traitement de la dépendance
tabagique.
LaCCLAT engagelesPartiesàfournirdes
fondspourfinancerlesmesuresnationales
de lutte antitabac,et encourage le recours
à des mécanismes de financement
novateurs aux niveaux national,régional
et international afin de consacrer
davantagederessourcesàla lutteantitabac
A l’in star des autres Pays Parties, le
Cameroun adhère aux objectifs de la
Conventiondont l'ouvertureàla signature
et à la ratification donne aux Etats une
occasion de renforcer leur potentiel
nationaldeluttecontrele tabagisme.

Le présent rapport est élaboré pour
présenterl’état de mise en œuvre de la
ConventionCadrepour la LutteAntitabac
auCameroun.Le document seveutêtre à
la fois un supportd'information sur les
effortsconsentispar le pays en respect de
sesengagementsetunoutil deplaidoyerà
l’endroit dusecrétariatdela conventionde
l’OMS et desautrespartenaires. Il fait un
étatdeslieux dela situation du tabagisme
dansle pays et présente les mesures et
actions antitabac entreprises tout en
scrutant les perspectives auxquels le
Camerounresteengagépour améliorer la
luttecontre le fléau.
Toutefois, en conformité avecles disposi-
tions de la CCLAT et les orientations
issuesde la formationà l'élaboration du
"shadowreport" concernant lesdomaines
d’évalua-tion du traité, lesdeux axes que
traiterale rapport sont les suivants :

• L’ingérencedel’ industriedutabac
dansle processusd’élaborationet
de miseen œuvredespolitiquesde
santéenmatièrede lutte antitabac,
(article 5.3dela CCLAT) ;

• La publicité en faveur du tabac,
promotion et parrainage(article 13
de la CCLAT).

La démarcheméthodologiqued’élabora-
tiondu rapportfait recours à :

• Une revuede la littérature et aux
publications nationales et interna-
tionalessurle contrôledu tabac;
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• L’exploitation du protocole de
donnéespour le rapport complé-
mentaire global élaboré par la
Framework Convention Al liance
(FCA) sur les articles 5.3 et 13 de
la CCLAT;

• Des enquêteset entretiens menés
dansle cadredesétudesnationales
commanditées soit par les admi-
nistrationssoit parlesorganisations
dela sociétécivile;

• Les rapportsd’activi tés d’ateliers
de formation, d’information, de

plaido-yer et de lobbying menées
aveclesmédias,leséluslocaux, les
adminis-trationsconcernées;

• Les observations coordonnées
menéesdansle cadre desactivi tés
quotidiennes des organisations
membresde la coalition camerou-
naisecontrele Tabac.

Le rapport est élaboré par la Coalition
Camerounaise Contre le Tabac avec
l'appui de la Framework Convention
Alliance (FCA).
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Letabagismeestuneépidémiemondiale
se propage par des facteurs qui
annihilentlesfrontières,notamment: la
libéralisation du commerce, les
investissementsétrangers directs, la
publicité, le parrainagetransnationalet
les réseaux de contrebande et de
contrefaçon.
En effet, selon l’ OMS, le nombrede
fumeursestimé à 1,3milliards en2006,
atteindrait les1,7mill iardsd'ici 2025si
les mesuresadéquatesdelutte contrele
tabac ne sont pas envisagées et
entreprises.
Déjà, dans toutes les régions, et
notammentles conséquencessociales,
économiqueset environnementalesdu
tabagisme atteignent des seuils
alarmants.L’ usage du tabac, de ses
produits et l'expositionà safuméesont
responsables d’affections évitables,
premières causesde décès dans le
monde.
Le nouveau rapport de l'American
CancerSociety(ACS) tire la sonnette
d'alarme,il y est indiquéquelestauxde
croissancede tabagisme actuel vont
augmenter avec la croissance
économiqueetdémographiquedespays.
EnAfr ique,le nombredefumeur devrait
passer77 millions aujourd'hui de 572
millionsd'ici 2100.Lecontinentafricain
devraiteneffet compter26%defumeurs
mondiaux d'ici 2060.
Au Cameroun, l’usage et la
consommationdes produitsà basede
tabacestunepratiquecourante.Le tabac
est consommésoustoutessesformeset
surtoutfumésousla formecigarette.Les
feuilles sont chiquéeset sniffées.Les
femmessontdeplusenplusconcernées.

Considérés comme médicaments,
l'utilisation du tabacdansles huilesde
toilette et son insertion dansles voies
génitalessontdespratiquesobservées.
L'usage du tabac chez les personnes
âgéesest toléré dans les familles et
communautés.L’ OMSestimeà17,5%,
la populationcamerounaiseconcernée
dont 28,8% deshommeset 8,1 % des
femmes. Lesmoinsde31 anssontDes
chiffres prochesde ceux de l’enquête
globale sur le personnel enseignant
(GSPS) qui relève que 27% des
enseignantssontdesusagersactuelsde
tabac, dont 19% des fumeurs de
cigarettes.
Globalement37 % des Camerounais
sont exposésau tabagisme, avec une
prévalenceplusélevéeenmilieu jeune,
pour lequel44% d'élèvesont déjàgoutté
au tabacdont5 % avantl'âgede7 ans.
Le GYTS relèveque15,2%desjeunes
scolarisésâgésde 13 à 15 ansont déjà
fuméunecigarette dont9,2%desfilles.
31% desjeunesde cettetranched’âge
ont expérimentéle tabacavantl’âge de
10 ans,et 10% de ceux qui n’avaient
jamais essayédefumerenvisageaientde
le fairedansles12moisqui ontprécédé
l’enquête.
L’étude montre que l’exposition à la
fuméedu tabacestuneréalité;25% et
50%desjeunessontexposésà la fumée
du tabacrespectivementà domicile et
dans les lieux publics. Environ 5%
d’enseignants fument dans l’enceinte
des établissementsscolaires.
En milieu universitaire 60 % des
fumeurssontâgésd'environ20ans.
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Donnéessur le tabagismeau Cameroun

Production annuelle

Prévalencedu tabagismesur la population
générale

Prévalencechezles jeunes(13-15ans)

Ageminimumdedébutdeconsomma-tion
du tabac

Exposition à la fuméedu tabac

Tabagismeetmaladiesnon transmissibles

Mortalité liéeau tabac

Environ 5000tonnes

17,5%(28%Hommeset8,1%femmes)

15% fumeursréguliers
31%despotentiels consommateurs

Moinsde15anschezleshommeset18
anschezles femmes5% avant7 ans.6,4
% ont reçusdescigarettesgratuitesdes
responsablesdescompagniesdetabac.

37%dela populationdela population
générale
45%desjeunesexposéshors deleur
domicile

90%descancersdepoumons. 2/3 des
maladiescardiovasculaires

ND
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Donnéessur l'ind ustrie du
tabacau Cameroun

Donnéessur les importations
deTabac

au CamerounNom
Importateur

Total Valeur
FOB Opinion

(Réf)

Total Valeur
Douane
(XAF)

Les importatio ns de tabac en 2008

Les importations de Tabac en 2009

Importa tion s en 2011

Recettessur lescigarettesimportéesen
2011en milliards deFCFA

British american
tobaccoindustrie
(BAT)
Sociétéde
Distributiondu
Tabacetdes
Produits
Alimentaire
(SDTPA)
Compagnie de
distributiondu
tabac
(COMDITA)

10567305022

ND

3 619499968

7 934670799

ND

3 624019946

11241032 105

ND

3 738783611

BAT

SDTPA

COMDITA

9 613976422

ND

3 624678615

Marques
deCigarette

Prix devente
Bureau

de tabac (en
FCFA)

Prix devente
dansla rue
(enFCFA)

Malboro

Bensong &
Hedge

Diplomat

L&B

Superking

Gold Seal

Paquet

1500

1000

500

500

500

300

Paquet

1500

1000

500

500

500

300

Paquet

1500

1000

500

500

500

300

16 717,3

3 571,8

Valeurdescigarettes
importées
Quantitédecigarette
importée

Droits d'Accises(Spécifiques et ad valorem)
TVA etAutrestaxessur les ventes
Droits d'importationset touteautres taxes
Autrestaxes(Impôtssurles sociétés)
TOTAL

5,433
5, 695
5, 015
1, 069

17,209

Mil lions FCFA

Tonnes

Leschiffres d’af faires desentreprises
de tabacau Cameroun (2008– 2012)

Libellé

2012

2011

2010

2009

2008

BAT

31449556792

29970048030

25601727204

21619615192

19386629568

SDTPA

7 678586159

6 216651920

4 570775920

3 914658500

3 373509509

COMPTA

1 112029105

1 062607979

2 907870979

5 863154895

4 900553075

Donnéessur lesPrix deVentedu
tabacau Cameroun

Bâton

75

50

25

25

25

15

Points saillantssur le tabagismeau
Cameroun

La demandeintérieuredu tabacestiméeà 26Milli ards
deFCFAen2002sechiffreen2012 à 40,5Milli ards;
La consommationannuelle moyennede tabac par
habitant estiméeà167gen2003estpasséeà1020gen
2011;
Le tabacestvendulibrement dans la rue, à proximité
desécolesetautreslieuxderencontredesjeunes;
Un élèvesur trois a essayédefumer avantl'âge
de10ans;
Un jeunesurquatreestexposéà la fuméedu tabac
à domicileetun jeunesur deuxdansleslieuxpublics;
Un jeunesur 16a reçugratuitementunecigaretteà titre
publicitaire;
Un élèvesurhuit disposed'un objet publicitaire sur
le tabac.
Un fumeur régulier sur trois achète lescigarettesdans
leskiosques;
Un nombresignificatif dejeunes(20%)secontente
desmégotsdecigarettesjetéspar lesadultes;
Leprix officiel du tabacauCamerounestparmi lesplus
basdumonde;
La prédominancede la venteen détail: le prix est
d’avantage plus bas, rendant la cigarette très
accessible;
L'usage des cigarettes électroniques prend
progressivementcorps, mais reste l'apanage des
personnesnanties;
Le tabac est considéré comme un médicament, ses
vertusthérapeutiqueet savaleur économiquejustifient
sonusagecourant;
Huit jeunes fumeursactuels sur dix souhaitentarrêter
de fumer;
Le sevrage tabagiqueou l'aideà la cessation reste le
maillon faibledela lutteanti tabac.

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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Desmesuresjurid iqueset
insti tutionnelles

Bien queles projetsde poli tique et loi
antitabac élaboré soient en cours de
finalisationetd’adoption,Unepanoplie
d’actesadministratifset mesuresrestric-
tivesconfinentetréglementent l’activité
de production et de commercialisation
desproduitsdu tabacauCameroun

Il s’agit notamment et par ordre
chronologiquede:
- Loi n° 64/LF/23 du 13

novembre 1964 portant
protection de la santépublique.

- D é c i s i o n
n°0222/D/MSP/SG/DMPNPdu8
novembre 1988 portant
interdiction de fumer dans les
institutions et les formations
relevantduMinistèredela Santé
Publique.

- Loi n° 90/O31 du 10 août 1990
régissantl’activité commerciale
au Cameroun

- Décret n° 93/720/PM du 22
novembre 1993 fixant les
modalitésd’application dela loi
n° 90/O31 régissant l’activ ité
commercialeau Cameroun.

- Loi n° 98/004 du 14 avril 1998
portant orientation de
l’ éducationauCameroun; cette
loi interdit la ventedesboissons
alcooliques,du tabac et de la
drogue dans lesétablissements
scolaires.

- Arrêt é n°
0016/AI/MIND IC/M SP/CAB
du 8 juin 1998 portant

marquage sanitaire des
emballagesdesproduits à base
de tabac.

- D é c i s i o n
N°0180/D/MSP/SG/DPSdu 28
Mai 2004portant créationet mise
enplaceduGrouped’Expertssur
le tabagisme.

- Loi n° 2005/005 du 24 juillet
2005 autorisant le Présidentde
la République à ratifier la
convention cadre de l’OMS
pour la lutte antitabac.

- Décret N° 2005/440Bis du 31
Octobre 2005 portant
ratification de la Convention
Cadre de l’OMS pour la lutte
antitabac.

- Loi N°2006/018du 29décembre
2006 régissant la publicité au
Cameroun.

- NOTEDE SERVICE N°1913 du
12 Juin 2007 du Délégué du
Gouvernement auprès de la
Communauté Urbaine de
Yaoundé,informant le personnel
et les visiteurs à respecter le
slogan « pas de fumée à
l’int érieur ».

- L e t t r e
N°07/788/CF/L/MINEFI/DRH/S
P du 15 Juin 2007 portant
interdiction defumerdanstoutes
les structures du Ministère de
l’ÉconomieetdesFinances.

- Arrêté N°967 MINSANTE
MINCOMMERCE du 25 Juin
2007 port ant marquage
sanitaire des emballages des
produits à basede tabac.

««
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- Lettre-Circulaire N°
0 1 2 / B 1 / 1 4 6 4 /
MINEDUB/SG/DRH/SDSSAPPS
du17août2007portantcréation
desespacesnon-fumeurset des
clubs anti-tabac en milieu
scolaire.

- Lettre-Circulaire N°

1 9 / 0 7 M I N E S E C /
SG/DRH/SDSSAPPS du 11
Septem-bre2007portant création
des clubs anti-tabac en milieu
scolaire et faisant des
établissements scolaires des «
espacesnonfumeurs».

Ces textes sont pour le moment
insuffisantssurle plan quantitatif etpas
assezvulgarisés.Desinterventionsspé-
cifiques portantsur la communication,
l’éducationetla sensibilisationdupublic
sont indispensables,surtoutendirection
desjeunes et desfemmespour accom-
pagnerles actespris par les autorités
camerounaises pour faire face au
tabagisme.
Cependantbeaucoupresteà faire ence
qui concernela réglementationsur le
tabagisme.
Enoutre, le processusdemiseenœuvre
de la ConventionCadre de l’OMS se
poursuivraavecl’adoption et la promul-
gationd'un projet de loi nationaleanti
tabac.

Adoption d’un projet de loi et de
politiqu enationaleantitabac

Pourfaire en sortequedesmesureset
des actions plus efficaces soient
engagées contre le tabagisme, le
Gouvernement du Cameroun a
commandité l’élaboration d’une
politique nationale de lutte contre le
tabagismeetd’un projetdeloi antitabac.
La politique nationalea été validée,le

projet élaboré a été soumis pour
adoption auxautoritéscompétentes.Ces
documentsreposentsur un examendela
situation interne et mondiale du
tabagisme, et sur lesorientationsdemise
enœuvredela Convention cadrepourla
lutteantitabac.
Lesprincipesdirecteursqui sous-tendent
la politique nationaleantitabacsont les
suivants:

• Interdiction de toutesformesde
publicitésurlesproduitsdutabac;

• Promotion desenvironnements
non-fumeurs;

• Réglementationdu marché et
renforcement dela taxationsurles
produitsdu tabac;

• Renforcementdela luttecontrela
contrebande des produits du
tabac.

Il s’agit demettreenplaceunepolitique
dont lesobjectifs spécifiquessont
lessuivants:

• Réduirel’of fre du tabacà travers
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la mise en placeet l’opération-
nalisation d’un cadre législatif,
réglementaireet fiscalapproprié;

• Promouvoir la reconversiondes
tabaculteurs

• Développer une stratégie de
communicationantitabacvisantà
induire et à maintenirau sein de
la population descomportements
propresà réduire la demandeet
l’inc idence du tabagisme au
Cameroun;

• Développerunestratégieintégrée
de prévention, et de prise en
chargeglobaledestabagiques;

• Promouvoir la rechercheopéra-
tionnelle dansle domaine pour
surveiller et contrôler l’évolution
del’ épidémiedu tabagisme;

• Renforcerle cadreinstitutionnel
de lutte antitabac existant en y
impliquant, le secteurprivé, la
sociétécivile, les partenairesau
développementet les commu-
nautés;

• Mobiliser les financements en
faveur de la lutte antitabacau
niveaunationalet international.

Sur le planstratégiquecelaconsisteraà :

• développer et de renforcer le
potentiel national pour la lutte
antitabac,autriple planpolitique,
gestionnaire et technique;

• renforcerlescapacitésduperson-
nelsoignantàtouslesniveaux, de
mettre en place les centres
sevragetabagiqueen chargede
développer les programmesde
cessation;

• renforcerla politiquede taxation
des produits à base de tabac,
mettreenapplicationunelégisla-
tion qui protègelesnonfumeurs,
et qui limite la production, la
consommation ainsi que l’accès
aux produitsà basede tabac par
lesmineurs;

• promouvoir l’appropriationde la
lutte antitabacpar les organisa-
tions de la société civile et les
communautés.Les initiatives de
défenseet deprotectiondesdroits
desnon fumeurs, et dedénoncia-
tion desagissementset manœu-
vresvisantà saperles efforts de
lutte antitabac entrepris,seront
encouragées;

• développerenpartenariatavecles
médias, les campagnescoordon-
néeset soutenuesafin d’amener
les populations à s’approprier la
politique antitabacdespouvoirs,
et appuyerla miseen œuvre des
programmesd’éducationdansles
établissementsscolaires;

• développerlesmécanismesfonc-
tionnels de coopération entre les
différents acteurs de la lutte
antita-bac; les échangeset le
partaged’expérience sur la lutte««
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contrele tabacauniveaunational,
sous régional, régional et
internationalseront encouragés.
La collabora-tion entre la
médecine convention-nelleet la
médecine traditionnelle dans la
prise en chargedes tabagi-ques
serapromue.

• développer les programmesde
recherchesur les aspectsépidé-
miologique,socio anthropologi-
que,et économiqueen lien avec
l’usage et la consommationdu
tabac;

• renforcer le financementde la
lutte antitabacpar le budgetde
l’État; L’in stitution d’une
taxe/pollueur est envisagée ;
d’autres finance-ments seront
mobilisésauprèsdespartenaires
nationauxet internatio-naux.

Le document de politique souligne le
rôle spécifique que le Gouvernement
devrait jouer en créant un comité
intersectorielnationalde lutte contre le
tabagisme; ce comité sera doté des
moyens suff isants, pour élaborer les
plans d’actions, piloter leur mise en
œuvre et surveiller efficacementles
mesures prises pour lutter contre le
tabagisme. La polit ique propose
également de créer un Secrétariat
Techniquedoté d’un budget, et chargé
demettre enœuvre lesplansd’actions
pour un Cameroun sans tabac. Le
Secrétariat Technique est chargé de
conseiller et de souteniractivementles
actionsduniveaudécentralisé.

La politique envisage l’élaborationdes
plansd’actiondelutteantitabactousles
cinq ans.Elle met en relief le rôle que
devraient jouer le secteurprivé, les
organisations d’intégration gouverne-
mentalesetnongouvernementalesainsi
queles professionnels de santé dans la
créationdepartenariatsefficacesvisantà
renforcerla lutteantitabacdansle pays.
Enfin, elle précise le rôle quele Bureau
régional de l’OMS pour l’Afrique
devrait jouer, notamment dans la
mobilisationdesressourcesnécessaires.

Desmesuresfiscalesde lut te
contre la contrebande

Une analyse comparéede la fiscalité
camerounaisedu tabac à celles des
autrespaysdela CEMAC,duNigeriaet
duBéninmontrequele Cameroun estun
marché à fiscalité élevée. Ce qui
justifierait lesactivitésde contrebande
de cigarettesétrangèresen provenance
duNigeria,sursonterritoire.
L’évaluationdesmesuresfiscalesvisant
àfreinercettecontrebandeetàsatisfaire
aux préoccupationsdesantépubliqueest
la haussedestaxessur les produitsde
tabac. Pour quece choix soit efficace,
la surveillance des frontières a été
renforcéeen ressourceshumaineset en
moyens matériels nécessaires et
suffisantspourcetypedecontrôle.
Danslesmarchés,le Comitéadhoccréé
par Décret N°2005/0528/PM du 15
février 2005,pourluttercontrela fraude,
la contrebande et la contrefaçon a
intensifié descontrôlespourtraquertous
les opérateurs économiquesimpliqués
danslesactivitésdecontrebande.
Si la haussedes taxes est la mesure
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fiscaleretenue,il fautsavoirlaquelle des
taxes pourraient connaître des
augmentations. En effet le Cameroun
appliquedéjà les taux maximums des
taxesfixéespar la CEMAC soit : 30%
pour les droits de douaneet 25% pour
lesdroitsd’accise qui sontdesplafonds
ànepasdépasser.Il nerestequela TVA
sur laquelle une augmentation est
possibledansleslimitesà respecter.
Parailleurs le processusenclenchéde
mise en application de la vignette
facturéeaux fabricantsde tabac et aux
importateurs constitue une source
fiscale qui devrait permettrela hausse
desprix descigarettes.Elle a la forme
d’un timbre-taxeetlesnumérosdeséries
sont imposéssur chaque paquet de
cigarettesafin dedistinguerlesproduits
dela contrebandedesproduits locauxet
deceuxlégalementdédouanés.
De même, il y a lieu d’envisagerune
taxation spécifique pour le tabac au
niveaudela sousrégion CEMAC, dans
le cadrede la lutte concertée contre le
tabagisme, pour marquer la
déterminationdes pays membresde
mener un combat énergique contre ce
fléau.Cequi pourraitse traduire par un
relèvement aux taux maximums des
droits d’accise et de douane sur ce
produit.

Desmesuresde renforcement du
contr ôleet de la surveillancedu

tabagisme
Dans ce cadre deux composantesdu
GlobalTobaccoSurveillanceSystemont
étémisenœuvre;il s’agit notammentdu
"Global Youth Tobacco Survey" et du
GlobalSchoolPersonnel Survey.

Cette étude a permis au Cameroun
d’intégrer le système de surveillance
mondiale du tabagisme,et d’apprécier
l’ampleur de cette pandémiedans le
pays.
En effet certainsindicateursrévèlentla
progression du fléau; l’âge de la
première expérimentationet le taux de
nouveauxfumeurssonttrèssignificatifs.
Globalement,le taux de prévalencedu
tabagisme en milieu jeune reste
largementaudessusdecelui du monde
et de la zone Afro. Cette prévalence
nationalen’est pasà négligerdansla
mesure où l’initia tion précoce à la
cigarettepourrait augmenter lerisquede
décèslié autabagisme.
L’enquête montre que le taux de
prévalence du tabagismechezles filles
est élevé comparativement à celui
observéchezlesfemmesengénéralil y
a quelquesannées.La réduction du
tabagisme chez les femmes et en
particulierchezlesjeunesfil lesdoit être
unepriorité.
Parmi les facteurs influençant la
propagationdutabagisme,l’étuderelève
un grand gap entre la réglementation
anti-tabacen vigueur au Camerounet
sonapplicationeffective.
Des textessur l’ interdiction de fumer
dansleslieux publics,et surl’accèsdes
produitsdutabacparlesjeunesavecdes
restrictions sur la vente en détail
permettront de renforcer le cadre
juridique existant. Il conviendrait
égalementde réviser et d’adapter la
politique de taxation des produits du
tabacaucontextemondial.Celasuppose
une maîtrise préalable du marché
intérieurdu tabac. ««
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L’ urgenced’un programmecohérent et
englobant toutes les insuffisances
rapportéespar cetteétudeest souhaitée.
L’OMS recommandel’adoption d’une
politiqueenvironnementaleglobalepour
la mise en œuvre efficace des
programmesdecontrôledu tabagisme.
Ensommesi onconsidèrequel’objectif
principaldela lutte contre le tabagisme
estd’améliorer la santédespopulations,
il convientdemettreenplacedansnotre
paysunprogrammequi prendencompte
les aspectsci-après:

• Surveillancedel’usagedu
tabac;

• Protectioncontrela fuméedu
tabac;

• Aide à la cessationdefumerou
au sevragetabagique;

• Applicationdesdispositionsdes
textesréglementairesrelatifs
aux avertissementssanitaires;

• Applicationdesdispositionsdes
textesréglementairessurla
publicitéet la promotiondu
tabac;

• Restrictionssurl’accèset la
disponibilitéenaugmentation
des taxessurlesproduitsdu
tabac.
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Principe de la CCLAT
L’article5.3delaCCLAT stipuleque:
« En définissantet en appliquant leurs
politiquesdesantépubliqueenmatière
de lutte antitabac, les Partiesveillent à
ce que ces politiques ne soient pas
influencéespar lesintérêtscommerciaux
et autres de l’industrie du tabac,
conformément à la législation
nationale».

Dispositions légaleset
réglementaires.

La protection des processusd’élabo-
rationetdemiseen œuvredespolitiques
nationales desantépubliqueenmatière
de lutte antitabacestunemesure phare
dela CCLAT car elle aspire à préserver
les intérêtsde santépublique de toute
conciliation avec les intérêts
commerciauxde l’industrie du tabac.
Elle prôneunetransparencetotaledans
les interactions entre les responsables
publics et l’ industriedu tabaclorsque
celles-cisontnécessaires.
L'avant projet de loi anti tabac au
Cameroun, non encore adoptée,
consacreen sonarticle 1er la primauté
dela santépubliquesurlesactivitésliées
aux intérêts économiquesrelatifs au
tabac.

Résultatset effetsobservables
Trois administrationssontde part leurs
compétences respectives en contact
régulieravecdesacteurs économiques
dela fil ière tabacauCameroun:Minis-
tèrede la Santépublique, Ministère en
charge du commerceet Ministère des
finances.Seul le Ministèrede la Santé

Publiquesemontre plus ouvert sur ses
rapports avecl’industriedu tabac.
Il n’existe pasofficiellementde cadres
deconcertationdanslesquelsl’industrie
du tabacserait amenéeà formuler ses
opinions sur les politiques de santé
publiqueenmatièredelutteantitabac.
L’absencede transparenceobservéeà
certains niveaux de décision est
entretenuepar la conjonction de deux
éléments : la méconnaissancedes
dispositions de la CCLAT relativesà la
protection des politiques publiques
contrelesintérêtscommerciauxetautres
de l’industriedu tabacet l’inexistence
d’un organe institutionnel chargé de
définir et de mettre en œuvre une
politiqueglobaledecontrôledu tabac.
Le Cameroun estunpaysproducteurdu
tabac. Cette culture connait des
difficultésdepuis unedécennie par des
faillites nonprononcé.Maisle Ministère
de l'Agriculture et du Développement
Rural (MINADER) depuis l’année
dernièreencouragela cultureparl’octroi
des subventions notamment à la
Fédération des Planteurs de Tabac
(FPTC) dela régiondel’Est. C'estainsi
qu'un ancien délégué régional du
MINADER à la retraitea été installé
comme président de la FPTC. La
présence des industries du tabac est
effective au Cameroun.La SITABAC
fonctionnedefaçonmarginaleà travers
uneactivité orientéeprincipalementpar
la production des emballages de
conditionnement. La FAFINSA
récemment installée à quelques
kilomètresde l'Universitéde Yaoundé
II -Soa metendevantla cultured’huile

««
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de palme mais de façon souterraine
produit, transformeet commercialisele
tabac.(GOAL SEAL). Elle fabrique et
distribuelesgadgetspublicitaires.
L’entréeau gouvernementdes anciens
responsables de l’industrie du tabac
n’est pasprouvée.Toutefois, les hauts
cadres d’administration à la retraite,
avec rang de directeur général et
membre de l’ assemblée nationale
travailleraientpourl’i ndustriedu tabac.
L’industrie du tabac est également
membredu GICAM (Groupement inter
patronale du Cameroun) partenaire
économiqueduGouvernement.
Au Cameroun,il n’ya pasdemécanisme
offi ciel permettant d'identifier et de
dénoncerlesactivitésde l'industrie du
tabac.Cependant,la miseenplaced’une
plateformed’échangesur lespratiques
de l’industrie du tabacfait partie des
activitésdela C3T.
L'industrie du tabac utilise plusieurs
tactiques pour commercialiser ses
produits. Il s'agitentreautrede:

• La distribution des gadgets,
parasols, des teeshirts, des
affichesauxcouleurs del’IDT

• Le sponsoring des activités
sportiveset culturelles.

• L'organisation des jeux concours
à l’attention du public avecpour
objectif degagnerdivers gadgets
aprèsachatdesproduitsdutabac.
Utilisation des jeunespour une
communication marketing dans
les grandesvilles.

• L’appui sous anonymat de
l’Industrie aux événements
sportifs et culturels. L’appui à
l’organisation d’un tournoi de
golf dansune ville balnéairea
fortecolorationtouristique.

L’Industrie du tabac met en avant sa
responsabilitésocialecarellegénère17
milliard derecettefiscale auCameroun
et se fait prévaloir comme un des
pourvoyeursimportant d’emploi. Dans
les communautés,l’i ndustrie s’active à
construiredespointsd’eauxpotableset
envisagedemettreenplaceun codede
déontologieetd’éthique.
L’in dustriedu tabacforme sesacteurs
qui sont complètementfermésà toutes
demandes d'informations sur les
activités menées. Certains, le cas
échéant,sontprêtsinterrogationsetprêts
à recourir à la force en brutalisantles
enquêteurs mandatés. Les appels
anonymesà tousceux qui travaillentou
suspectés d'œuvrer pour la lutte anti
tabacsontlégion. Certainsimposteursse
faisant passer pour des anciens
magistrats, juristes assermentés,des
huissiersoudesnotaires.
En outre, les enjeux directs des
départementsministériels impliqués
dans le contrôle du tabac, resteront
divergents tantqu’unepolitiqueglobale
reconnaissantetaffirmantle principede
la primauté des intérêts de santé
publiquesur tout autreintérêtdel’Etat,
notamment les intérêts économiques,
n’est pas définie et communiquéeà
toutes les administrations impliquées
dansle contrôledu tabac.
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Il convient d'assurer l'adoptiond'unela
loi nationaleanti tabac en affirmant le
principedel’exclusiondel’industrie du
tabac detout processusetdetoutorgane
visant àélaboreretàmettreenœuvreles
politiquesdesantépubliqueenmatière
de lutte antitabac et de prévoir des
sanctions sévères à l’endroit des

responsablesdu contrôle du tabacqui
auraient descollusions prouvéesavec
l’industrie du tabac.Cequi suggèreune
veille continue des activités de
l'industrie du tabac soupçonnéede
retarder le processusd'adoption du
projetdeloi

««
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Principe de la CCLAT
Les Parties reconnaissent que
l’ interdiction globale dela publicité,de
la promotion et du parrainageréduirala
consommation desproduitsdu tabac.
Comme mesure minimum, et dansle
respectde sa constitution ou de ses
principesconstitutionnels,chaquePartie
s’engageàinterdiretouteslesformesde
publicité enfaveurdu tabac,depromo-
tion et de parrainagequi contribuent à
promouvoirun produitdu tabacpardes
moyens fallacieux, tendancieux ou
trompeurs,ou susceptibles de donner
une impression erronée quant aux
caractéristiques,aux effetssur la santé,
aux risquesouémissionsduproduit.

Dispositions légaleset
réglementaires.

La loi n° 2006/018du29décembre2006
régissantla publicité à son article 39
alinéa 1, 2 et 3 interdit touteforme de
publicité portant sur les cigaretteset
autresproduitsdu tabac danslesrevues
nationales,sur les panneaux publici-
taires,à la radio et à la télévision. Con-
cernant les autres médias (Internet,
cassette audio ou vidéo et compact
disque,films, cinémaet Théâtres),la
publicité portant sur les cigaretteset
autresproduitsdu tabac estinterdite.
Cependant,lesmesuresd’interdiction de
la publicité en faveur du tabac,de la
promotionet du parrainage,pour être
efficacesdoivent êtreglobale ets’appli-
querà toutes lesformesdepublicité, de
promotionet deparrainage.Commecela
est rappelédans les lignesdirectrices
pour l’application de l’article 13, la

communicationàl’heureactuelleutilise
uneapprocheintégréepour la publicité
et la promotiondel’achatet dela vente
des produits,notammentla commercia-
lisation directe,les relationspubliques,
la promotiondesventes,la venteperson-
nelle et les méthodesde marketing
interactivesenligne.Si l’interdiction ne
portequesurcertainesformesdepubli-
cité en faveur du tabac,l’industrie du
tabac transfère inévitablement ses
dépensesvers d’autres stratégiesde
publicité beaucoupplus sophistiquées,
de promotion et de parrainage en
utilisant desmoyenscréatifsdétournés
pourpromouvoirlesproduitset l’usage
du tabac,notammentchezlesjeunes.
En ratifiant la CCLAT, le Cameroun
s’est engagéà prendre des mesures
visantàmettreenœuvreuneinterdiction
globaledepublicité,depromotionetde
parrainage.

Résultatset effetsobservables
La loi N ° 2006/018 du 29
décembre2006régissantla publicitéau
Camerouninterditensonarticle39 Les
publicités en faveur des cigaretteset
autresproduits du tabacdansla presse
écrite, par voiederadiodiffusionsonore,
de radiodiffusion télévisuelle,
d’affichagepublicitaireet decinémaou
de toute autre structure assimilable.
Cette disposition sembleêtre la plus
respectéeparl'industriedu tabac.
Enoutre,le respectdela réglementation
enmatièredepublicitédutabacetdeses
produits, relève de la vigilance des
entreprises du secteurde la commu-
nication dont la responsabilitéserait
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directementengagéeencasdediffusion
desmessagesou de spots en faveur de
l'industrie du tabac.
Cependant, l'industrie du tabac a
développédesstratégies alternativesen
exploitantles limitesdeladite loi.
Eneffet, lesopérateurséconomiquesde
la filièretabacauCameroun ontréajusté
leurs stratégies publicitaires en la
recentrant sur le marketing ciblé.
L'usage du matériel roulant et la
publicité sur les points de venteest la
pratiquecourante.
Parallèlement,on a vu se développer
des kiosques, affiches, véhicules,
parasols, T-shirt, casquetteset autres
gadgets portant les logos des
compagniesde tabacet de marquesde
cigarettes. Les détaillants ont
naturellement adopté ces nouveaux

outils de vente gratuits qui leur
permettent de stimuler l’achat impulsif
desproduitsdutabacparunachalandage
attractif de leurs marchandises.Les
étrennesdistribuéesauxpetitscommer-
çants,notammentles parasols,leskios-
ques aux couleurs des marques de
cigaretteleur assurent uneprésenceet
une visibilité permanente dans les
marchéset auborddesroutesdesvilles
duCameroun.
Il y a lieu de relever la présencecrois-
santedesproduitsvisiblementattrayants
parfumés,fluorissants…. (Venduesavec
les produitsde consommationcourante
(eau minérales, bonbons, biscuits,
chocolats…) comme illustré par les
imagesci-contre:
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Fig.1 et2: Kiosqueaux couleursdela
marqueBenson& HedgeetL&B, avec
lesproduitsdeConsommationcourant
(rue du CapitoleYaoundé).

Fig. 3 et4 : Affichesdesjeux detombola
dans lesvillesdeNgaoundéréetEbolowa

Fig. 7 : vendeurderuedans la ville de
Yaoundé.



"Shadow Report" sur la Mise en œuvre de la Convention Cadre de l'OMS pour la Lutte Anti Tabac au Cameroun

Fig.5 et6: véhiculeaux couleursdela
marquecirculant dans lesruesde
Yaoundé.

Fig.8 : Commercedeproximité des
produitsdu tabacpar un mineur dansla
ville deNgaoundéré.
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En sommeautermede l'élaborationdu
présent rapport, les organisations de la
sociétécivileréuniessousla bannièrede
la Coalition CamerounaiseContre la
Tabac,fait le constatdeceque«l'activité
tabaccole au Cameroun génè-re des
revenuesimportantsdestinésprioritaire-
ment à l'industrie du tabacet à l'Etat».
Toutefois,considérantles souffrances
desconsommateurs, et notamment les
désastressanitairesetsociauxinduitspar
l'usagedutabac, il y alieu d'affi rmerque
le tabacconstitue un poids important
aussibien pour l'économie individuel
quecelledel'Etat.
En ces termes, La sociétécivile pense
quel’application du principedeprotec-
tion desprocessusd’élaborationet de
miseen œuvre despolitiquesde santé
publiqueestunemesureindispensableà
toute stratégie de lutte antitabac.Dès
lors, elle suggèrede s'associerau Gou-
vernementpour:

• Vulgariser le principedel’exclu-
sion del’industriedutabac detout
processusetdetoutorganevisant
àélaboreret àmettreenœuvreles
politiques de santé publique en
matièrede lutte antitabac et de
prévoir des sanctionssévèresà
l’endroit des responsables du
contrôledutabacqui auraientdes
collusionsprouvéesavec l’ indus-
trie du tabac;

• Informer et sensibiliser les res-
ponsablesen chargedu contrôle
du tabacsur le caractèreincon-
ciliable entre les préoccupations
de santépubliqueet les intérêts

commerciauxetautresdel’indus-
trie du tabac;

• Créerun organeinterministériel
élargi aux médiaset à la société
civi le chargé de formuler des
propositionsde politique globale
decontrôledu tabacetdecontrô-
ler l’ applicationdesmesuresléga-
les applicables aux activités de
l’industrie ;

• Publier un rapportpériodiquesur
les activités de l’industrie du
tabac.

• Adopterdesmesurespourlimiter
lesinteractionsavec l’in dustrie du
tabac et garantir la transparence
decellesqui ont lieu.

• Rejeter les partenariats ainsi que
les accords non contraignants ou
sans force exécutoire avec
l’industriedu tabac.

• Eviter lesconflits d’intérêtschez
les responsables offi ciels ou les
employésdel’Etat.

• Exiger la transparenceet l’exacti-
tudedesinformationsfourniespar
l’industriedu tabac.

• Dénormaliseret, dansla mesure
du possible, réglementerlesacti-
vités décritescomme« sociale-
ment responsables » par
l’industrie du tabac, notamment
maispasexclusivementlesactivi-
tés décrites comme «
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responsabilité sociale des
entreprises».

• Ne pas accorderde traitement
préférentielàl’industrie dutabac.

• Mettre sur pied uneloi nationale
anti tabacen consacrantl’inter-
diction totale depublicité directe
ou indirecte en faveur des pro-
duits du tabac,y compris par le
matériel roulantet le matériel de
vente.

• Toute formedepublicitésurle
pointdeventedoit être interdite.

• Sensibiliser et impliquer les
autorités localesdansle contrôle
de l’application de la loi sur la
publicité en faveur du tabac,la
promotionet le parrainage.

• Renforcer le rôle de la société
civi le dans la surveillance, la
dénonciation des violations de
l’Industriedu tabac.

««
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La coalition camerounaise contre le
tabac(C3T)aétécrééepourprotégerles
populations camerounaisesdesdangers
du tabacet du tabagismeà traversune
synergie d’actions des acteurs de la
sociétécivile.
Légaliséeen2006,ellecompteàcejour
unevingtaine d’associationset degrou-
pes à base communautairedont des
organisationsdejeunesetdefemmes.
L’association qui a pour but la promo-
tion d’un Camerounsans tabac est
orientéesur les objectifs, principes et
obligationsdelaCCLAT etœuvrepour
la promotion et le suivi de la mise en
œuvre de la Convention Cadrepar le
gouvernementCamerounais.
Lesréalisationssuivantessontàmettreà
l’ actif dela C3T:

- Des activités de sensibilisation
sontorganiséesà l’i ntentiondes
jeunes des établissementssco-
laires.

- Plusieursmembresdela Coalition
ont contribué au projet ATSA-
Cameroun.

- La Coalition fait en permanence
le plaidoyer en faveur d’une
législation fortesur le contrôlede
tabac auCameroun.

- Lacoalitionaaussiorganiséavec
le soutiendeplusieurspartenaires
desateliersde renforcementdes
capacitésdesOSCet desjourna-
listesenplaidoyeretentechnique
de monitoring des activités de
l'industriedu tabac.

Les activités de la C3T ont véritable-
mentrévolutionnésla lutteanti tabacau
Cameroun.
Dans cette même optique, la C3T a
organiséunatelierderelecturedel'avant
projetdeloi anti tabacauCameroun.
Elle a tenudesdîners desensibilisation
avec lesparlementaires et lesautorités
gouvernementales pour l'urgence de
l'adoption d'uneloi anti tabacconforme
à la CCLAT.

Cesactivitésontpermis:

- L'adhésiondesministèresde la
Santé et de la Jeunesse à la lutte
anti tabac.

- Une sensibilisation à grande
échelle de la population sur la
nécessité de l'adoption d'uneloi
anti tabac;

- Le renforcementdes capacités
techniques des membresde la

A propos de la Coalition Camerounaise Contre le Tabac.
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C3T et de la société civile came-
rounaise en matièrede lutte anti
tabac;

- L'adhésiontotale des médiasà la
lutteanti tabac.

Notons enfin que des membresde la
C3Tfont partiedebureauxetdeconseils
d’administration de grandesorganisa-
tionsdelutteantitabacafricaines(OTAF,
IMPACT, ATCA).
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